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MAIS  QUI  VA  ENFIN  NOUS  RASSEMBLER ? 
 
 

ais qui va enfin nous rassembler ?" se serait récemment écrié le comédien Fabrice Luchini à la 
télévision. C'est, du moins, ce que rapporte Jean-Yves Boulic dans son éditorial de Ouest France, 
daté du 31 mars 2006 et consacré à la crise du CPE, qui alors secouait notre pays. 

 
« La situation a quelque chose d'abracadabrantesque » concède notre éditorialiste ! « On s'est placé de 

part et d'autre dans une mécanique implacable devenue folle, puisque faisant fi de la lucidité et de la volonté des 
hommes... On se croirait dans deux camps retranchés qui se font face en se bouchant les oreilles... Il fut un temps 
où la France passait pour le pays de la raison... Les gouvernants se drapent dans leur légitimité constitutionnelle, 
les opposants qualifient de provocation la promulgation éventuelle d'une loi. », continue-t-il. 

 
La « situation » décrite ici, avec tant de pertinence, n'est-elle pas celle de notre pays depuis 1789 ? 

Et s'il fut « un temps où la France passait pour le pays de la raison », n'était-ce pas celui où, selon Frantz 
Funck-Brentano, « Le roi, âme créatrice, » représentait « l'intérêt national, la permanence des desseins, 
l'hérédité de l'effort contre l'agression du dehors et le morcellement du dedans. » ? Et ne sont-ce pas les 
bouleversements « abracadabrantesques » déclenchés par les « Grands Ancêtres » qui nous ont placés dans 
cette « mécanique implacable devenue folle. » ? Et cette mécanique, en dépit de toutes les professions de foi 
démocrates, ne fait-elle effectivement pas fi non seulement de la « lucidité » mais aussi de la « volonté des 
hommes » ? 

 
« Mais qui va enfin nous rassembler ? » Ce n'est pas seulement le cri de Fabrice Lucini en 2006, c'est 

le cri de toutes les générations de Français depuis la cassure de 1789 ! Et, à l'instar de Jean-Yves Boulic, 
elles y ont généralement répondu par un « On se le demande ! » qui les a jetées dans les bras d'aventuriers 
aux mains desquels le pays se délabrait toujours davantage. 

 
Nous, légitimistes, nous ne nous posons pas cette question ou, du moins, nous y avons  

clairement répondu ! Nous savons que la Providence, a désigné, en la personne de Mgr Louis de 
Bourbon, duc d'Anjou, le « rassembleur » dont nous avons besoin. 

 
Notre devoir est de faire partager cette conviction à nos contemporains ! Le salut du pays en 

dépend ! 
LOUIS BREKILIEN 

 

M 
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EN REGARDANT LE TEMPS PRESENT 
 

L'autre soir, écoutant la radio rendre compte 
des manifestations étudiantes de la semaine et des 
désordres qui les ont accompagnées, j'ai entendu, de 
la bouche d'un participant la phrase suivante : "Le 
peuple a déjà coupé la tête à son roi, il peut couper aussi 
celle de Villepin." Déclaration révélatrice, même s'il 
faut faire ici la part de la folie du moment et de la 
puissance des symboles. Pourtant, il n'est pas 
certain que l'apparence de noblesse attachée au 
patronyme du Premier ministre et celle plus réelle 
de son responsable de l'Education Nationale ne 
jouent pas à leur détriment dans ce déferlement 
insurrectionnel. Au moment où la société française 
trébuche et donne dans l'anarchie, les vieux démons 
reprennent vie. Les mythes destructeurs de la 
nation, à l'instar de la lutte des classes, servent de 
justification à la révolte et à la violence urbaine. 
Certains y puisent une sorte de brevet 
révolutionnaire, une identification avec les "grands 
ancêtres". Dans la même logique, les meneurs, 
instrumentalisés à leur tour, feraient bien monter 
aussi les patrons dans la charrette des "aristos". 
L'hostilité viscérale à l'entreprise privée, héritage du 
collectivisme, reste une constante idéologique de 
l'opinion française. 

Ces affrontements brutaux, au relent de 
guerre civile, reviennent régulièrement dans notre 
histoire. Ils apportent la preuve d'une inaptitude 
constante des Français à régler par le dialogue 
pacifique les difficultés rencontrées au niveau de la 
Cité. Chez nous, chaque débat tourne à la querelle 
dogmatique et alimente une contestation 
permanente.  

Tout pousse à la rupture du lien social. Le 
grand mérite de nos rois a consisté, siècle après 
siècle, crise après crise, à panser les plaies, à apaiser 
les passions, à restaurer l'unité perdue par le fait des 
factions, à renouer avec le bien commun. 
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Mais aujourd'hui, il semble que cette 
remise en ordre de manière durable, ne soit plus 
possible. L'autorité légitime a disparu ; depuis 
deux cents ans quelque chose est brisé et nous 
courons de rupture en rupture, de coup d'Etat 
en révolution 1. Cela tient, au premier chef, au 
fait que Dieu, l'alpha et l'oméga de toute chose, a 
été chassé de nos institutions et de nos âmes. 
Ceci, malheureusement avec l'assentiment, 
déclaré ou tacite, des autorités religieuses 
officielles de notre pays. Il est interdit de 
prononcer son nom dans une enceinte publique. 
Répétant la désobéissance de nos premiers 
parents, nous prétendons régler seuls nos 
affaires, sans nous soumettre si peu que ce soit 
aux injonctions du Créateur. La raison, sans le 
secours de la transcendance, abandonnée à son 
seul jugement, est capable de funestes dérives. 

De nombreuses conséquences découlent 
de cette apostasie. Je pense particulièrement à la 
faillite dramatique de l'éducation. Cependant, 
arrêtons-nous, dans le cadre de cet article, à la 
médiocrité et l'inadaptation des institutions. 
Celles-ci se montrent parfaitement incapables de 
discerner ou de servir le bien commun, voire de 
sauvegarder la paix publique. La démocratie a 
été adoptée, de gré ou de force, avec de 
multiples variantes, par la plupart des 
gouvernements. Cependant, ceux-mêmes qui 
affirment y croire comme à une vérité révélée, 
n'hésitent pas à piétiner leurs certitudes à 
l'épreuve de leurs ambitions ou de leurs 
convictions politiques du moment. La rue en 
tumulte contre les "représentants de la nation" 
en constitue, au regard de la "légitimité 
démocratique", l'exemple le plus manifeste. 
N'oublions pas, non plus, la façon dont on 
manipule l'opinion afin qu'elle se plie aux 
exigences de telle ou telle minorité agissante. 
Dans cette technique, le vote à main levée joue 
un rôle irremplaçable. Citons aussi, pour 
mémoire, les multiples moyens mobilisés pour 
réduire au silence ceux qui n'acceptent pas de 
"hurler avec les loups". Et ne disons rien de 
l'obligation de vertu, prétendument attachée à la 
mystique républicaine. 

Les partis politiques jouent un rôle 
important dans cette désintégration de la vie 

                                                           
1 A Bordeaux, une manifestante anti-gouvernementale, 

bonnet phrygien en tête et poitrine à l'air, juchée sur un 
abri-bus, scandait très fort les étapes de notre chute : 
1789, 1830, 1848 … une révélation ! 
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nationale. Ils se manifestent, à l'évidence, comme 
des ferments de division et des révélateurs des plus 
médiocres ambitions. On rencontre rarement dans 
leurs rangs des imitateurs de Cincinnatus. Leur 
raison d'être essentielle se limite le plus souvent à la 
conquête et à la conservation du pouvoir. Un parti 
est, d'abord, une machine électorale. Cette stratégie 
oblige alors les éventuels candidats à dissimuler 
leur véritable opinion, à ruser, à mentir. Qui aurait 
le courage de dire la vérité au risque de perdre 
l'élection ? Ainsi, la démagogie engendrée par le 
suffrage universel a encore de beaux jours devant 
elle, à moins que notre société, à bout de souffle ne 

s'effondre sur elle-même. On compare souvent 
notre époque à celle de la décadence romaine. 
L'image n'est pas sans valeur mais on pourrait 
mieux encore faire le parallèle avec la France 
pré-révolutionnaire des années 1780. 

Si Dieu voulait prendre en pitié le 
"royaume des Lys", il pourrait une fois encore, 
permettre que les héritiers de nos rois renouent 
le fil brisé de notre histoire nationale. D'aucuns 
penseront qu'il est bien tard, les choses étant 
trop avancées. Peut-être bien mais ce n'est pas 
en vain que la Providence a donné l'"espérance" 
comme devise à la Maison de Bourbon. 

 
PIERRE VALANCONY 

 
EN BREF         EN BREF         EN BREF         EN BREF         EN BREF          EN BREF

���� Libéralisme et précarité 
La précarité légalisée (elle existe déjà, y compris 

chez ceux qui font office de la combattre) était 
présentée comme l'antidote au carcan socialiste qui 
étouffe notre économie. Subrepticement, le code du 
travail, source déclarée des maux de notre économie, 
était vidé de sa substance. Mais le CPE est mort-né. 
Les Français ne s'aligneront pas sur le libéralisme 
anglais considéré par certains des élus de la 
République comme la solution miracle pour doper les 
entreprises et résorber le chômage.  

La stratégie du Premier ministre avait pourtant 
du panache. Pour vaincre l'immobilisme de 
l'opposition et des agitateurs professionnels, son 
passage en force pouvait réussir. C'était sans compter 
avec les craintes, les divisions et les atermoiements 
des élus de sa majorité, soucieux avant tout de 
retrouver leurs postes aux prochaines élections.  
 
���� Dictature de la rue 

Ils savent bien, ces braves députés, que la 
majorité parfois très relative qui les a envoyés au 
Palais-Bourbon peut fondre comme neige au soleil au 
vu des excités vociférant dans les rues. Et l'opposition 
radicale s'y entend pour faire descendre des troupes 
dans la rue : elle fait vider les classes et les amphis, 
elle en interdit l'accès. 

"On veut voter ! clament près de 1 000 étudiants 
à la soixantaine de grévistes qui bloquent la porte. (.) 
Votez en AG, rétorquent les bloqueurs. Ils ne veulent 
pas d'un nouveau scrutin à bulletin secret et sur 
présentation de la carte d'étudiant." (Ouest-France 14 
avril 2006). Nantes vit à l'heure de la gauche et de 
l'extrême-gauche. 

Belle démonstration pour ceux qui s'imaginent 
encore vivre en démocratie ! 

Dans la droite ligne de ceux qui ont voté 
les 35 heures, les squatters de la place du 
Parlement de Bretagne, à Rennes, affichent "Le 
travail c'est le goulag".  

 
���� Pour ou contre le CPE ? 

Mauvaise question. Pour les légitimistes, 
le choix ne saurait se limiter entre le 
libéralisme débridé et le socialisme utopique. 
Dans l'esprit de la cohésion sociale qui fut 
encouragée et légitimée par saint Louis puis 
reprise, après la révolution, par l'Eglise, il 
existe des solutions adaptées à notre époque. 
Elles n'impliquent pas de révolution sinon 
dans les comportements des individus et le 
management des entreprises. Elles supposent 
simplement une remise en cause de 
l'individualisme et l'acceptation d'une 
coopération généralisée, l'abandon effectif de 
la lutte des classes et un retour à un principe 
d'arbitrage interne, une réappropriation du 
sens des responsabilités, une véritable 
application à tous les niveaux, y compris au 
plus haut, celui de l'Etat, du principe de 
subsidiarité.  

 
���� Démagogie et précarité 

1968 – 2006. L'Education nationale a 
scandaleusement politisé un secteur qui 
n'aurait jamais dû l'être et l'Etat a encouragé 
ou laissé faire. Récemment, l’association "SOS 
Education" a dénoncé l’apprentissage de la 
revendication et protesté "contre l’initiative 
menée dans les écoles primaires de la ville de 
Grasse par des éducateurs qui profitent d’être au 
contact des enfants pour les enrôler dans des 
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manifestations fictives, avec slogans, banderoles, défilés et 
revendications d’apparence innocentes". 

Dès lors que répondre aux commerçants de 
Rennes qui affirment avoir vu des gamins de 12 et 13 
ans lancer des pavés ! 

 
On a voué au pilori les parents coupables de 

démission mais la République les a trahis sans 
vergogne en se passant de leur autorisation pour faire 
prescrire la pilule et l'avortement aux mineurs.  

Au cours de son voyage en Bretagne, Ségolène 
Royal a rencontré quatre étudiants en sport, en grève 
depuis plus de trois mois pour dénoncer la baisse des 
postes mis au concours du Capes. Elle leur a répondu 
que le système était aberrant, à un moment où il faut 
plutôt accroître la présence des enseignants auprès 
des élèves. 

C'est la solution socialiste : toujours plus de 
fonctionnaires, pour résorber le chômage ! Les 
entreprises paieront.  

La démagogie fonctionne à plein également 
dans un enseignement qui a renoncé depuis 
longtemps à la sélection. Bruno Racine (président du 
Haut Conseil de l'éducation, dont Laurent Laffargue 
avait été exclu dans les conditions que l'on sait - LA 
BLANCHE HERMINE N° 52) affirme que "L'école a une 
obligation de résultat". Mais quel résultat :  "bac + 3 
pour 60 % d'une classe d'âge" ? C'est l'objectif fixé à 
l'Education nationale par la motion Hollande au 
congrès du Mans. Belle ambition quant on sait que 
l'objectif précédent, le bac pour 80 % d'une classe 
d'âge se traduit actuellement par 150 000 jeunes qui 
sortent chaque année du système éducatif sans 
aucune qualification. 

Il est révélateur que très peu de salariés du 
privé ne soient descendus dans la rue. Les troupes de 
contestataires étaient composées de fonctionnaires, 
qui connaissent la sécurité de l'emploi, et de jeunes 
dont la majorité ne connaît rien au monde de 
l'entreprise. 

 
Les salariés en congé formation s'inquiètent 

d'une non-validation de l'année. Des étudiants, des 
vrais, évoquent les bourses qui vont s'arrêter, les 
parents qui se privent pour payer des loyers en 
hausse, les emplois d'été qu'ils risquent de perdre. 
D'autres ont renoncé, sans bruit, et vont grossir la 
masse des jeunes sans qualification et… sans emploi. 
Précarité. Précarité.  

 
���� Société et précarité 

On pourrait rêver que, terrorisés à l'idée de 
devoir affronter dans un avenir proche "le monde 

cruel" des entreprises générant la précarité, les 
étudiants pourraient au moins se ressourcer 
dans la douce sérénité de leur famille. Cela 
était encore en 1968. Cela n'est plus. L'Insee 
nous apprend que le nombre de mariages était 
de 297 922 en l'an 2000 et de seulement 275 
963 en 2003 tandis que les divorces, eux, 
passaient de 114.005 à 125.175. Le taux de 
divorce ne cesse d'augmenter. Nous n'avons 
pas trouvé celui des deux premières années de 
mariage (durée de la période d'essai du CPE) 
mais l'Insee indique qu'après trois ans il était 
de 8,9 en 1974 et de 24,5 en 2004 ! Le nombre 
de couples non mariés augmente lui aussi. De 
1,5 millions en 1990, il était de 2,4 millions en 
1998 tandis que les naissances hors mariage, 
marginales jusqu'en 1965 touchaient déjà 45,2 
% des bébés en 2003. C'est le temps des 
barbares, évoqué par Yvan Rioufol 
(journaliste au Figaro) dans l'un de ses blocs-
notes. 

Les mêmes, qui dénoncent la précarité 
de l'emploi, refusent tout engagement dans 
leur vie privée et n'hésitent pas, au nom de 
leur liberté, à infliger à des enfants la précarité 
de familles éphémères. Que deviendra cette 
génération qui n'aura connu que des parents 
intermittents ? 

 
���� Politique et précarité 

Loïck Le Brun , chef de l'opposition 
rennaise, s'insurge :"On est face à un terrorisme 
intellectuel. A partir du moment où l'on s'oppose, 
on est automatiquement suspect". (Ouest-France 
8-9/04/2006) Mais le terrorisme n'est pas 
seulement intellectuel, il est aussi physique. 
F.R. Hutin le reconnaît du bout des lèvres : "on 
perçoit des tendances fascisantes et totalitaires 
dans les comportements (.) Des opposants au 
blocage sont interdits de manifester par les 
bloqueurs dont certains affirment qu'il faut chasser 
leurs adversaires de l'université..." (Ouest-France 
Editorial du 8-9/04/2006). Des médias ont osé 
parler de guerre civile. 

La reculade des élus du suffrage 
universel devant les braillards de la rue a été 
pitoyable. "Le pouvoir ne vient pas de Dieu, il 
vient du peuple" ont toujours proclamé les 
républicains. Désormais il faudra préciser "du 
peuple qui descend dans la rue", soulignant 
par la même occasion le triste rapport 
qualité/prix des élections au suffrage 
universel. 
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"… comment nous allons nous retrouver pour vivre 
ensemble et construire … Cela mérite que l'on se mette à 
réfléchir et à travailler ensemble dans un effort d'union 
nationale…" (Ouest-France Editorial du 8-9/04/2006). 
A quel titre devrions-nous suivre sur ce terrain le 
patron du premier quotidien de France ? Il faut savoir 
arrêter une révolution pensent sans doute les 
nouveaux Girondins mais, comme d'habitude, les 
Montagnards  dictent leur loi. Ils n'ont qu'un seul mot 
d'ordre :  "du passé faisons table rase."  

Bayrou a-t-il trouvé la réponse à l'interrogation 
de Hutin ? Le 13 avril, au cours d'un colloque sur la 
réforme de l'Etat, le leader de l'UDF en appelle à la 
VIe République. D'autres l'avaient fait avant lui. 
L'idée fait son chemin. Vous pensez ! la Ve va vers ses 
soixante ans. Il devient urgent de la remplacer pour 
rester dans la norme. En 217 ans, onze régimes (foin  

des détails constitutionnels) se sont succédés 
en France. On n'a pas le temps de s'ennuyer. 
Précarité ! 

En mille trois cents ans d'histoire les 
Français n'avaient connu que la monarchie. 
Pendant huit cents ans, ils ont été les enfants 
souvent turbulents mais sans cesse réunis 
autour de la famille capétienne ! Bien que 
l'hermine ait été liée plus tard au lys, les 
Bretons ont bénéficié pendant plus de trois 
siècles de cette stabilité constitutionnelle. (Ils 
ont ensuite prouvé magnifiquement leur 
attachement à la couronne de France.) 

S'ils veulent repousser la précarité, les 
Français n'ont pas d'autre alternative. Seule la 
monarchie est capable de leur offrir la stabilité 
et la concorde qui assurent la grandeur d'un 
pays. 

La Tradition catholique en France 
Le magazine OREMUS a publié une étude statistique sur le nombre de fidèles “traditionalistes” 

dans les diocèses français (http://veritatis.free.fr/Documents/Etude_Statistique_Oremus_Avril2006.pdf) 
Attaché à la liturgie traditionnelle dans le cadre du Motu proprio Ecclesia Dei, OREMUS prend en 

compte cependant la participation de la Fraternité Sacerdotale Saint-Pie X et des communautés qui lui 
sont liées. 

Cette étude donne un aperçu de la situation impressionnante des diocèses de France. En 2004, ils 
comptaient encore 12 925 prêtres séculiers de moins de 55 ans, en 2014 il n'y en aura plus que 4 251. Les 
diocèses bretons connaissent une chute brutale : 

Diocèses * 2004 2014 
Saint-Brieuc 141 21 
Quimper 223 34 
Rennes 421 56 
Vannes 268 52 
 *Le diocèse de Nantes n'apparaît pas dans le tableau publié par OREMUS. 

Sur la base de ces résultats, en 2014 les diocèses de Saint-Brieuc et de Quimper n'auraient plus qu'un 
prêtre de moins de 55 ans pour près de 30 000 habitants. 

Les ordinations sacerdotales qui étaient encore de 566 en 1966 sont tombées à 170 en 1975 et à 90 en 
2004. En cette même année 2004, 54 diocèses n'ont connu aucune ordination. 

Face à une crise sans précédent, les évêques réagissent différemment. Seuls 58 ont accepté le 
concours de prêtres Ecclesia Dei alors que 60,9 % des catholiques assisteraient volontiers à la messe 
traditionnelle. 

Les séminaires traditionalistes, toutes communautés confondues, regrouperaient actuellement 120 
séminaristes français (soit 15% des séminaristes des diocèses de France). 

Malgré l'hostilité de nombreux évêques de France, "En cumulant les chiffres Ecclesia Dei et ceux de la 
Fraternité St Pie X, on arrive donc, dans une optique pessimiste(.), à dire que ces fidèles représentent 5% du total des 
catholiques pratiquants et 13% des pratiquants de moins de 55 ans, soit la population pratiquante d'un bon diocèse 
ou de deux diocèses, avec une moyenne d'âge très basse, une forte démographie et une grande richesse d'œuvres de 
formation, de spiritualité et d'évangélisation." 

"Pour compléter ce tour d'horizon il faut dire que cette mouvance compte en France environ 300 lieux de 
messe (100 pour Ecclesia Dei et 200 pour la Fraternité st Pie X)" 

"Il semble donc clair que les traditionalistes constituent une composante d'avenir pour l'Eglise de France." 

HENRI LINON 
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LA  BRETAGNE  CATHOLIQUE 
 
A Saint-Malo, la Cathédrale d'Alet 

Alet, cité gauloise à son origine, devient 
après la conquête de la Gaule par Jules César, un 
petit port gallo-romain qui prend de 
l'importance au milieu du IVè siècle après Jésus-
Christ, lors du déclin de Corseul. 

A l'emplacement des ruines actuelles de la 
cathédrale Saint-Pierre d'Alet existait une 
proecipia c'est-à-dire le siège de l'état-major des 
troupes romaines locales. 

Saint Malo arrive à Alet vers 518 dans une 
région où le christianisme n'a pas pénétré. Le 
paganisme et la débauche y règnent. Une partie 
de la population s'accroche encore à un 
druidisme déclinant. Le saint gallois édifie à la 
place de la proecipia une petite abbaye en bois. 
Il s'agit d'une abbaye-évêché comme il est de 
tradition dans le monde celtique. 

La ville d'Alet construite en bois est 
détruite en 811 par les troupes de Charlemagne 
venues écraser un soulèvement breton pour  
refus de payer le tribut aux Francs.  

Le premier évêque connu (probablement 
séculier) fut Hélocar qui fit construire la 
première cathédrale au IXè siècle, en tau. 

� 919 : les Normands conduits par Raghenold 
envahissent la Bretagne, la dévastent et 
l'occupent. Alet et sa cathédrale sont 
ravagées. 

� 939 : Alain Barbetorte libère et rend son 
indépendance à la Bretagne. Il en devient le 
Duc. 

� 965 : L'évêque Salvador revenu d'exil dans 
l'Est, reconstruit à la fin du Xè siècle, la 
cathédrale avec deux absides. C'est celle dont 
nous connaissons les ruines aujourd'hui. 

� 1152 : Le siège de l'évêché est transféré, pour 
des raisons de sécurité, par Monseigneur Jean 
de Chatillon sur le rocher, alors une île (Saint-
Malo intra-muros actuel). La cathédrale 
Saint-Pierre et Alet abandonnées tombent 
progressivement en ruine. 

� 1255 : Saint Louis fait ruiner Alet (forteresse, 
ville et cathédrale) pour punir Guillaume du 
Mottay qui contestait les privilèges, droits et 
juridictions de l'évêque de Saint-Malo : 
Geoffroy. 

Ces événements de 1255 sont contestés par 
de nombreux historiens qui pensent qu'Alet et 
sa cathédrale ont été ruinées par simple 

abandon, en raison du transfert susmentionné 
de l'évêché. 

 
 

A Saint-Malo, la Chapelle Saint-Pierre 
On ignore la date d'édification de la 

chapelle Saint-Pierre construite en utilisant les 
murs du chœur (abside est) des ruines de la 
cathédrale d'Alet. Nous ne disposons que de 
renseignements embryonnaires. 

Frotêt de La Landelle qui vécut fin XVIè 
début du XVIIè est l'autorité la plus ancienne 
qu'il soit possible de consulter. Il dit 
explicitement qu'en 1580, époque à laquelle il 
vivait, la nef et le chœur étaient sans couverture 
mais que seule la chapelle Saint-Pierre était 
couverte 

La cathédrale d'Alet totalement tombée en 
ruines, on en a consolidé les vestiges vers 1635, 
seul le chœur (plus exactement l'abside est) se 
trouve déjà transformé en chapelle. 

En 1637, cette dernière devait être affectée 
au culte, puisque les registres de baptême 
mentionnent que ce sacrement a été administré 
le 16 avril 1637 à Marie Therboucq, mais peut-
être l'édifice avait-il besoin de sérieuses 
restaurations ? 

Dans ses "Grandes Recherches", l'Abbé 
Manet donne ce renseignement : "En 1675, le 
Chapitre de Saint-Malo, par respect pour le premier 
lieu du siège, fit réparer, à ses frais, la chapelle Saint-
Pierre de la cité où reposaient des évêques d'Alet et 
saint Enogat en particulier." 

L'abbé Manet (XVIIIème siècle) fut peut-
être imprudent en parlant des sépultures des 
évêques, mais il dit vrai pour la date de 
restauration. Une pierre conservée dans cette 
chapelle portait au-dessus des armoiries 
martelées qui furent sans doute celles du 
Chapitre, la date : 1675. 

Monsieur le Chanoine Campion indique 
que cette chapelle eut son Prieur particulier. 

Outre des baptêmes, des mariages y furent 
célébrés aux XVIIè et XVIIIè siècles. 

Des processions des Rogations, Fête-Dieu 
et Missions s'y déroulèrent. 

La congrégation des artisans de la paroisse 
de Saint-Servan s'y desservit aussi jusqu'à sa 
suppression par le Parlement de Bretagne, en 
1758. A la révolution, la chapelle Saint-Pierre 
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devint bien national et fut estimée 516 livres 16 
sols. Le 1er juin 1798, le citoyen Fichet 
demeurant à Rennes, l'acquiert pour 3.100 F en 
assignats au nom du Sieur Marie Pierre Héron 
habitant Saint-Malo. Ce dernier s'en dessaisit 
pour 100 écus en argent en faveur de la paroisse 
le 16 septembre 1813. Héron l'avait laissée sans 
le moindre entretien. 

Le 14 avril 1814 eut lieu une procession 
pour la bénédiction de cette chapelle. Monsieur 
l'abbé Damar de l'Etang y célébra une grand-
messe. 

Elle fut de nouveau restaurée au mois 
d'août 1868. 

Jusqu'en 1939, on s'y rendait encore 
processionnellement, avant la grand-messe, le 
jour de la fête de  Saint Pierre. 

Enfin, elle fut détruite en août 1944, lors 
du siège de Saint-Malo, par les bombardements 
américains. 

Les fouilles et les différents travaux 
effectués par le Centre Régional Archéologique 
d'Alet, à partir de 1972, ont rétabli les lieux dans 
l'état où nous les connaissons aujourd'hui 

 
Les Evêques d'Alet (1) 

Gilles Foucqueron a établi une liste des évêques d'Alet mais l'existence d'un bon nombre apparaît 
incertaine. Seuls ceux soulignés sont incontestables : 

 
� Saint Malo (518-565) 
� Saint Gurval (566-578) 
� Saint Coalfinith ou Calaphimus (578-585) 
� Saint Armel ou Armogius (568-610) 
� Saint Enogat (610-633) 
� Saint Maëlmon (633-638) fondateur d'un 

monastère sur le Couesnon mentionné dans 
la vie de saint Judicaël. 

� Saint Godefroy ou Gofefridus (638-641) 
� Oedmal ou Admalus (641-644) 
� Hamon I (644-652) 
� Noëdius (652-653) 
� Ritual ou Rithualus (653-659) 
� Tutamen (660-663) 
� Ravili (663-670) 
� Bily (670-672) 
� Moenus (672-675) 
� Ebod (675-679) 
� Guibert ou Guibondus (679-681) 
� Hamon II (681-683) 
� Gautier I ou Guibertus (683-695) 
� Cococanam (696-709) 
� Rivallon I (709-734) 
� Judicaël I (734-740) 
� Reginald ou Regimondus (740-758) 

� Menfenic (758-780) 
� Benoït (781-792) 
� Gautier II (792-812) 
� Helocar (812-817) 
� Ermor ou Ermorus (817-835) 
� Jarnewalt ou Jarnuvaltus (835-840) 
� Mahën ou Main (840-846) 
� Salacon (846-848) 
� Guernier (848-851) 
� Ratuvalart I ou Rethwalatrus (851-866) 
� Ratuili (866-872) 
� Saint Salvator (930-990) 
� Ratuvalart II (990-991 
� Saint Raoul ou Radulfus (991-1031) 
� Hamon III (1032-1054) 
� Martin (1054-1060) 
� Renaud ou Reginladus (1060-1081) 
� Daniel I (1081-1086) 
� Judicaël II (1086-1112) 
� Rivallon II (1112-1118) 
� Daniel II (1118-1120) 
� Donouald (1120-1143) 
� Jean de Chatillon,  

évêque d'Alet de 1143 à 1152  
puis de Saint-Malo de 1152 à 1163. 

 
 
Gilles Foucqueron nous indique qu'il est également mentionné Vualtérus ou Gauthier dans la 

chronique de Saint Brieuc, ainsi que Tigernomalus ou Tyarmal dans la vie de saint Samson au début du 
VIIè. Siècle et un certain Loucherus. 

JEAN-YVES SANCIER 
 

������������������������������������������������������������������������� 

                                                           
(1) D'après Gilles Foucqueron auteur de" Saint-Malo 2000 ans d'histoire", dictionnaire alphabétique de l'histoire de la ville et de 

ses proches environs. 
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Un  témoin  exemplaire  de  la  foi  bretonne : Alain  de  Boismenu 
 

En quatrième de couverture du livre du 
Père Georges Delbos "Un évêque chez les Papous, 
Alain de Boismenu"(1), on peut lire le portrait 
suivant : "Prenez une bonne dose de foi bretonne, 
ajoutez-y un grand verre d'esprit chevaleresque, 
mélangez-y trois cuillerées d'audace d'un Duguay-
Trouin, quatre feuilles de Jules Verne, six gouttes de 
sirop extrait de Chateaubriand et, la grâce de Dieu 
aidant bien sûr, vous obtiendrez un missionnaire 
malouin de bonne race qui s'appelle Alain de 
Boismenu". 

Ainsi est présenté ce fils d'armateur né le 
27 décembre 1870 au sein d'une famille 
nombreuse, riche seulement de sa "réputation" 
et de sa "petite particule". Sa mère, Augustine 
Desessart étant morte peu après sa naissance, 
l'enfant fut élevé par son père, François, et 
surtout sa sœur Augustine à laquelle il demeura 
toujours très attaché. Elève, à Saint-Malo, des 
Frères des Ecoles Chrétiennes puis des Pères de 
l'Immaculée Conception et enfin des prêtres 
diocésains, il se disait "mauvais collégien" alors 
que ses notes scolaires démontraient le 
contraire. 

Cependant, au fil des ans, sa foi devint 
plus solide, plus généreuse et, dès la fin de la 
classe de seconde, il chercha le moyen de 
réaliser sa vocation naissante. Il ambitionnait de 
vivre l'aventure missionnaire et, sur les conseils 
de son directeur de conscience, il se décida à 
entrer chez les Pères du Sacré-Cœur d'Issoudun, 
jeune congrégation chargée de l'évangélisation 
en Océanie. 

Après une année passée dans la maison-
mère de cette Société missionnaire, il partit, avec 
ses condisciples, pour Anvers, le noviciat ayant 
dû se résigner à l'exil pour échapper aux lois 
anti-religieuses de la République française. Au 
terme de sa formation de séminariste, il fut 
ordonné prêtre à Bourges le 10 février 1895 et se 
retrouva affecté… dans l'enseignement ! Par 
esprit d'obéissance, le Père Alain de Boismenu 
accepta le choix de ses supérieurs mais il se 
sentit comblé lorsque ceux-ci, deux ans plus 
tard, le désignèrent pour la Nouvelle Guinée 
britannique (2). Dans cette île lointaine, si 
                                                           
(1) cf : "Un évêque chez les Papous, Alain de Boismenu" 
par le père Georges Delbos m.s.c.  – Ed. Fayard – 1996. 
(2) Actuellement, la Nouvelle Guinée est divisée en deux 

territoires. A l'ouest l'Iriam Jaya rattaché à l'Indonésie et 
à l'est l'Etat de Papouasie-Nouvelle Guinée, capitale 
Port-Moresby, membre du Commonwealth. 

longtemps ignorée, la situation des missions 
n'était pas brillante. Prêtres et religieuses se 
trouvaient affrontés à des problèmes de santé 
préoccupants et l'isolement des uns et des autres 
ne facilitait pas les choses. 

Après un rapide détour par Rome, le jeune 
missionnaire s'embarqua à Naples pour une 
bien longue traversée. Au cours d'une escale à 
Sidney, il prit conscience, en écoutant ses 
confrères d'Australie, des difficultés qui 
l'attendaient. Cependant, leur pessimisme ne le 
découragea pas. S'en remettant à Dieu seul, il 
avait hâte de rejoindre la Papouasie. 

Ainsi allait prendre corps un destin 
exceptionnel qui ne devait s'achever qu'à sa 
mort, si loin de sa chère Bretagne, en 1953. 
Lorsqu'on voit défiler toutes ces années où 
alternaient épreuves humaines et satisfactions 
surnaturelles, on ne peut qu'admirer le courage 
de ces hommes et de ces femmes qui donnaient 
leur vie pour faire connaître le Christ. 
Qu'importe si cette louange n'est pas dans l'air 
du temps. 

Le 25 janvier 1898, le Père Alain, comme 
on devait le désigner familièrement, débarqua 
enfin à Port Léon, dans l'île de Yule, à une 
centaine de kilomètres à l'ouest de Port-
Moresby, capitale de la colonie. Dès son arrivée, 
il voulut constater très précisément l'état 
matériel et moral du vicariat. C'est avec tristesse 
qu'il constata, au cours de sa tournée, la 
solitude, le découragement, voire le relâchement 
des missionnaires ainsi que la médiocrité des 
conditions sanitaires (3) dans un pays si peu 
hospitalier. 

 

 

                                                           
(3) Nombre de missionnaires et de religieuses décédaient 

dans les premières années de leur arrivée. 
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Un an plus tard, désireux d'élargir le 
champ de son apostolat, il s'aventura, en 
compagnie de quelques confrères et des 
indispensables porteurs, dans une zone encore 
inexplorée. La caravane fut, sur le chemin du 
retour, l'objet d'une violente attaque fomentée 
par des guerriers indigènes. Ces derniers, très 
menaçants, dépouillèrent les missionnaires 
d'une partie de leurs biens. Tous en gardèrent 
longtemps l'amer souvenir. Dans le même 
moment, le pape Léon XIII nommait notre héros, 
alors âgé seulement de vingt-huit ans et demi, 
évêque coadjuteur de Mgr Navarre, vicaire 
apostolique. Le sacre du nouveau prélat se 
déroula en mars 1900 au Sacré-Cœur de 
Montmartre. A cette occasion, le nonce, qui 
présidant la cérémonie, complimenta le promu 
en soulignant qu'il appartenait "à cette belle partie 
de la France qui s'appelle la Bretagne, dont les fils, si 
bien doués au physique et au moral, se montrent 
intrépides, intelligents et aptes à toute science". 

Mgr Navarre rendit son âme à Dieu le 16 
janvier 1912 et sa disparition fit de son 
coadjuteur un vicaire apostolique de plein 
exercice. Mais déjà la Première Guerre Mondiale 
fourbissait ses armes. Son déclenchement fut 
connu dans la région de Port-Moresby le 8 août 
1914. Devant ce conflit qui devait déchirer 
l'Europe, Monseigneur de Boismenu regretta 
vivement d'être si loin des siens et de sa patrie. 
Il se serait bien vu aumônier, partageant les 
risques de la troupe. Malgré tout, il s'en remit à 
la Providence et resta à son poste. Les hostilités 
touchèrent indirectement l'Océanie, en raison 
des colonies dépendant de l'Empire allemand 
qui se trouvèrent occupées par les anglo-saxons. 
Pour les Missionnaires du Sacré-Cœur, la 
rupture des relations maritimes avec l'Occident 
créait des problèmes financiers et empêchait le 

renouvellement des effectifs. Cette situation 
délicate se prolongea d'ailleurs au-delà de 1918. 

Cependant, dès la fin du conflit, on vit 
naître en Papouasie les premières communautés 
indigènes de religieuses et de frères. Le premier 
séminariste mourut en 1922 avant d'avoir 
terminé ses études et il fallut attendre 1937 pour 
voir débarquer le premier prêtre ; un fils de 
sorcier, formé et ordonné à Madagascar. 

La Seconde Guerre Mondiale éclata dans 
le Pacifique lorsque, le 7 décembre 1941, les 
aviateurs japonais attaquèrent la base 
américaine de Pearl Harbor, dans les îles Hawaï. 
Au début de 1942, les troupes du Mikado 
prirent pied en Nouvelle-Bretagne et 
atteignirent les côtes nord de la Nouvelle-
Guinée. Ils espéraient, par cette manœuvre, 
pouvoir descendre, au travers d'une nature 
hostile, vers Port-Moresby où les attendaient un 
fort contingent anglo-saxon. Ce fut un échec et le 
conflit s'acheva à l'été 1944 sur la victoire des 
Alliés. 

C'est à ce moment que Mgr de Boismenu 
présenta au Saint-Père sa démission de Vicaire 
apostolique. Pie XII y répondit favorablement et, 
le remerciant chaleureusement pour son 
dévouement, il en fit un "archevêque titulaire de 
Claudiopolis". Le gouvernement français, en 
1949, le proposa pour la Légion d'Honneur. Le 
prélat accepta alors cette décoration qu'il avait 
refusée au temps du Front Populaire. 

 
Et c'est au cœur de la Mission qu'il 

s'éteignit le 15 novembre 1953 à l'âge de 83 ans. 
Son procès en béatification a été introduit en 
Cour de Rome. 

 
PIERRE VALANCONY

 
_______________________________ 
(4) Les Allemands administraient, avant 1914, l'"Archipel Bismarck" au nord-est de la "grande île", la "Terre de l'Empereur 

Guillaume" en Nouvelle Guinée proprement dite, ainsi que les "Samoa occidentales". La plus grande terre de l'archipel 
Bismarck, la Nouvelle-Poméranie fut rebaptisée par les Britanniques Nouvelle-Bretagne. 

 

LES  PAGES  DE  NOTRE  HISTOIRE 
 

Histoire de Bretagne : La seconde moitié du règne de Louis XIV – La Régence (1685-1730) 
 

En Bretagne, la seconde moitié du XVIIè 
siècle sera marquée sur le plan religieux par une 
oeuvre missionnaire sans précédent et sur le plan 
politique par un contrôle accru du pouvoir royal. 
Les noms de Michel Le Nobletz et du Père 

Maunoir (1641-1683) sont présents à tous les 
esprits. Le Père Grignion de Montfort 
poursuivra leur apostolat dans les diocèses de 
Saint-Malo et de Saint-Brieuc puis dans le 
Comté nantais (mission de Pontchâteau 1707). 
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Se distinguèrent aussi dans ce vaste mouvement 
religieux plusieurs jésuites (le Père Vincent Huby), 
des prêtres (l'abbé Jean Leuduger, à Moncontour) 
et des laïcs reconvertis… Ces missions avaient en 
outre pour conséquence d'affaiblir les 
communautés protestantes. En 1665, plusieurs 
localités bretonnes interdisaient l'exercice du culte 
de la "religion prétendue réformée". Les temples 
de Rennes, (Le Cerisier), de Sion (1665), de Blain et 
de Vitré (1671) seront fermés puis démolis. La 
révocation de l'Edit de Nantes (18 octobre 1685) 
accélèrera les "conversions" dont on peut penser 
que plusieurs répondaient plus à un calcul de 
sauvegarde ou d'intérêt qu'à une véritable 
reconnaissance de l'Eglise catholique. A Saint-
Malo, peu après, un hôtelier et son valet étaient 
arrêtés pour avoir abrité et fait passer des 
huguenots désireux de chercher refuge en 
Angleterre en dépit des défenses formelles du roi.1  

 
Instauration de l'Intendance 

Jusqu'alors, la venue en Bretagne de 
commissaires extraordinaires pour l'exécution des 
ordres du Roi n'avait revêtu qu'un caractère 
temporaire et périodique. Or ces derniers ne 

tardèrent pas à s'y installer à demeure et en 
permanence. En 1689, M. de Pomereu, lequel était 
déjà venu en 1675 tenir ses quartiers au lendemain 
de la révolte des Bonnets Rouges, établissait cette 
fois ses bureaux d'intendance à Rennes.  

Quelques mois plus tard, le duc de Chaulnes, 
gouverneur, était appelé en qualité d'ambassadeur 
extraordinaire à Rome… Il n'en rentrera qu'en 
novembre 1691. Entre temps, le commandement 
avait été exercé en son absence par le maréchal 
d'Estrées. En 1693, le gouvernement de la Bretagne 
était enlevé définitivement au duc de Chaulnes 
pour être confié au comte de Toulouse, fils naturel 

                                                           
1 Lire de l'auteur : Fugitifs protestants à Saint-Malo sur le 

chemin de l'exil (1683-1701) Mém. Doc. d'histoire de 
Saint-Malo, 1988 pp.115-127. 

de Louis XIV, lequel devait le conserver jusqu'à 
sa mort (1737) 

 
Les guerres maritimes 

En 1689 à Rennes, les souvenirs de la 
répression le cédaient à l'allégresse causée par le 
"retour d'exil" du Parlement de Vannes, dans le 
rayonnement de gloire provoqué par les succès 
militaires du souverain. Cette apothéose sera de 
courte durée. Après l'entrée de l'Angleterre dans 
la Ligue d'Augsbourg, la guerre recommencera 
et les opérations maritimes ne tarderont pas à 
prendre une allure décisive affectant 
particulièrement la Bretagne. Après le désastre 
de La Hougue qui anéantit notre flotte (1692), 
Ponchartrain jugera que le meilleur moyen de 
ruiner le trafic des Anglais et des Hollandais 
était d'armer en course des unités légères et 
d'inciter les sujets les plus entreprenants à 
s'intéresser à cette aventure. A ce nouveau 
conflit, qui se poursuivra avec celui de la 
Succession d'Espagne (jusqu'en 1715), les marins 
bretons, les malouins surtout, s'appliqueront 
avec une grande ardeur et parfois un rare profit. 

De son côté, Vauban était appelé par le roi 
à couvrir l'entrée des principaux ports de la 
province et les défendre des attaques et 
incursions vengeresses des Britanniques. Pour 
faire face aux dépenses écrasantes de la guerre, 
le gouvernement sera bientôt conduit à aggraver 
la fiscalité. Supprimée à la suite du Traité de 
Ryswick (1698), la capitation, nouvel impôt 
personnel universel devra être rétablie en 1701. 
En 1710 était institué l'impôt du dixième lequel 
devra être racheté à grands frais par les Etats 
ainsi que de nouvelles charges (offices). Ces 
initiatives devaient provoquer de profondes 
animosités dans les rangs des Trois Ordres. Les 
dernières séances des Etats se dérouleront dans 
un climat difficile jusqu'à la conclusion de la 
paix d'Utrecht (1714). 

 
La Régence – Réveil de l'opposition – Les Etats 
de Dinan (déc. 1717) 

Les Etats réunis à Saint-Brieuc le 1er 
décembre 1715 rejetaient plusieurs demandes de 
crédits qui lui étaient soumises. L'année 
suivante Chateaurenault, commandant en chef, 
était remplacé dans ses fonctions par le 
maréchal de Montesquiou, étranger à la 
province, tandis qu'à l'intendant Ferrand 
succédait l'autoritaire Feydeau de Brou lequel ne 
tardait pas à se heurter aux bureaux diocésains 

le comte de Toulouse, 
fils naturel de Louis XIV, 
gouverneur de Bretagne 

 de 1693 jusqu'à sa mort (1737) 



 

...........................................................................................................................................................................................  
LA BLANCHE HERMINE N° 54  11 

nouvellement institués (9 mai 1716) pour procéder 
à la répartition de la capitation et des corvées pour 
les grands chemins. 

Un factum envoyé et daté de Londres (1er 
septembre 1717) circulait dans la province, 
présenté comme émanant d'un membre du 
Parlement d'Angleterre à l'adresse d'un de ses 
amis des Etats de Bretagne. Son auteur n'était 
autre qu'un gentilhomme breton M. de Talhouët 
de Bonamour. Il présentait la situation financière 
de la Bretagne sous les couleurs les plus noires. 5 
millions de recettes normales face à 9 millions de 
dépenses ordinaires. Un tel budget ne pouvait se 
boucler qu'au moyen d'emprunts ruineux. Le 
trésorier Michaut de Montaurau, qui avait acheté 
sa charge 700.000 livres, consentait à prêter aux 
Etats l'argent nécessaire au taux fort élevé de 7 %. 
Pour parer à l'alourdissement continuel de la 
dette, M. de Talhouët proposait avec la réduction 
du don gratuit, la suppression progressive de la 
capitation et du dixième institués à la fin du règne 
précédent. Les Etats, réunis à Dinan le 13 
décembre 1717, ne tardèrent pas à se heurter à 
l'hostilité maladroite du nouveau commandant 
qui, devant le refus du vote du don gratuit, 
prononçait brusquement (le 18) la dissolution de 
l'Assemblée et demandait au Régent de lui 
envoyer deux ou trois régiments pour mettre les 
Bretons à la raison. Cette nouvelle fut très mal 
accueillie en Bretagne dont les habitants étaient 
habitués à un meilleur respect de leurs libertés et 
de leurs intérêts. Trois gentilshommes dont 
Talhouët étaient envoyés à Paris porteurs d'un 
Mémoire s'élevant en particulier contre le 
redoublement des fouages. Pour faire rentrer les 
impôts Montesquiou et Feydeau s'imaginaient 
pouvoir se passer du consentement des Etats. Mais 
le Parlement se refusa à enregistrer les directives 
royales adressant à ce sujet de vives remontrances 
au Roi. Le gouverneur irrité ne rêvait que de 
nouvelles mesures de rigueur. 

Le Régent cependant, en 
politique avisé, se refusait à entrer dans cette voie. 
Il signait le 6 juin des lettres patentes convoquant à 

nouveau les Etats à Dinan. Cette mesure ne 
produisit pas l'apaisement désiré. Certes les 
Etats consentirent cette fois le don gratuit et la 
levée des impôts interrompus depuis le début 
de l'année 1718 mais les décisions maladroites 
du maréchal de Montesquiou indisposèrent à 
nouveau l'Assemblée. Elle décidait la 
suppression des droits d'entrée établis en 1709 
ainsi que la taxe impopulaire sur les boissons. Se 
sentant soutenu par le Parlement, l'ordre de la 
Noblesse faisait notifier par huissier du greffe 
des Etats une déclaration signée de soixante-
deux noms qui s'opposerait publiquement à 
toutes adjudications bannies ou enchéries 
ouverte en son nom. Montesquiou ordonnait 
aux signataires de quitter la salle des Etats, les 
bureaux diocésains ne tardaient pas à être 
dissous et l'arrêt du Conseil du 29 septembre 
était mis en place en dépit de l'opposition du 
Parlement. 

 
La conspiration de Cellamare 

Lorsque à la fin de décembre 1717, après la 
dissolution des Etats, plusieurs gentilshommes 
bretons avaient été "mandés" à Paris pour y 
rendre compte de leur conduite, ces derniers 
s'étaient vu contacter secrètement par les 
émissaires de la duchesse du Maine. C'était 
l'époque où l'épouse du fils naturel de Louis XIV 
(écarté du trône) s'employait à ourdir une vaste 
conspiration contre la Régence. Le but de ses 
intrigues avec l'ambassadeur d'Espagne 
Cellamare était d'enlever cette régence au duc 
d'Orléans qui en avait alors la charge et de la 
donner au roi d'Espagne Philippe V, petit-fils de 
Louis XIV. Lorsqu'ils quittèrent Paris pour 
rentrer en Bretagne à la fin de juillet 1718, ils y 
répandirent l'écho des entretiens qu'ils avaient 
eu avec la duchesse. Dès la mi-septembre, les 
principaux opposants, réunis à Rennes dans la 
maison du Vert Bois, jetaient les bases d'une 
association destinée à résister aux entreprises 
abusives du pouvoir royal. Leur but commun 
était de soutenir tous les droits et privilèges de 
la Bretagne (en particulier les prérogatives de la 
Noblesse). 

 
L'Acte d'Union (15 septembre 1718) 

Pendant les trois derniers mois de l'année, 
l'acte reçut la signature de nombreux 
gentilshommes. Parmi eux se distinguait le 
marquis de Guer, seigneur de Pontcallec. Ayant 

Philippe d'Orléans, 
régent. 
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passé quelques années au service du roi il s'était 
retiré en son château, sur la paroisse de Berné, se 
livrant au plaisir de la chasse, s'adonnant aussi à la 
contrebande de la vente du tabac au détriment des 
fermiers généraux qui en avaient acheté le 
monopole. Le gouverneur porta d'abord peu 
d'intérêt à cette agitation. Lorsqu'il partit en congé 
en avril 1719, Lambilly et Talhouët de Bonamour 
entreprirent de convoquer sous prétexte d'une 
grande chasse en forêt de Lanvaux, les cinq cents 
signataires. Il en vint seulement seize qui 
décidèrent de faire appel au roi d'Espagne pour 
demander son aide. 

Les propositions des conjurés reçurent à la 
Cour d'Espagne un accueil d'autant plus favorable 
que, dans sa lettre, Hervieu de Millac montrait la 
Bretagne "prête à un soulèvement général". Le 28 
juillet, à Kergroix en Rémungol, ils demandaient 
l'envoi en Bretagne d'un corps de troupes de 5 à 
6.000 hommes, 20.000 fusils et 100.000 écus. Fort 
de ces promesses, le marquis de Pontcallec, en 
forêt de Kerlein (Priziac) distribuait quelques 
grades au nom du roi d'Espagne. Tenu au courant 
de ces agissements par Gérard Mellier, subdélégué 
à Nantes, le maréchal de Montesquiou demandait 
à une vingtaine de gentilshommes les plus 
compromis de venir à Rennes justifier de leur 
conduite et il dirigeait vers Guérande et au manoir 
du Pouldu un détachement afin de s'assurer des 
deux frères J-B. et J-L de Rohan Pouldu qui y 
résidaient. Les autres conjurés s'enfuirent se 
réfugier au château de Pontcallec qui avait été mis 
en état de défense. Mais il ne fallait guère compter 
sur l'aide des paysans de M. de Pontcallec. Les 
renforts annoncés du côté espagnol sur la rivière 
de Crac'h se détournèrent finalement de leur 
destination. Des troubles étaient signalés ici ou là 
courant juillet-septembre dirigés surtout contre les 
"maltotiers" et agents des fermes. 

La répression 
Une Chambre Royale avait été constituée à 

Nantes qui devait poursuivre les conjurés (30 
août 1719). Le Colonel de Miannes fit fouiller le 
pays dans la haute vallée du Scorff. Le 28 
décembre, le marquis de Pontcallec était arrêté 
au presbytère de Lignol où il s'était réfugié, 
arrestation qui fut suivie par celle de M. du 
Couëdic de Montlouis et de Le Moyne de 
Talhouët, anciens officiers du Roi. Tous 
avouèrent les raisons de leur soulèvement. Mais 
la plus grave des accusations portait sur le fait 
d'avoir eu des intelligences avec une puissance 
étrangère, alors en guerre avec la France.2 

Le 26 mars la Chambre rendit un arrêt 
d'exécution capitale. Dans la nuit même, 
Pontcallec et ses compagnons subirent le 
supplice. Seize autres accusés parmi lesquels 
Lambilly et Talhouët de Bonamour –tous en 
fuite- seront de leur côté pareillement 
condamnés "en effigie" 3. 

En se refusant à écouter tous conseils de 
clémence de la part des évêques, les ministres en 
particulier d'Argenson entendaient surtout 
donner un exemple. Il apparaissait dans 
l'opinion que les pauvres Bretons n'étaient que 
les victimes "d'autres mouvements excités dans le 
Royaume par des personnes haut placées sur 
lesquelles on n'osait se venger". Les conjurés 
voyaient juste en s'indignant du retournement 
d'alliance voulu par le Régent Philippe 
d'Orléans. La France, aux côtés de l'Angleterre, 
faisait la guerre à Philippe V, un prince du sang 
de France après avoir si durement combattu 
pour lui. Légitimistes avant la lettre, la vie des 
conjurés jusqu'alors obscure sera tout-à-coup 
transfigurée par la mort et trouvera sa place 
dans le "martyrologe" national breton jusqu'à 
nos jours.4 

MICHEL DUVAL 
________________________ 
2 Journal d'un député de la Noblesse bretonne, publié par M. de Closmadeuc, p. 45 
3 Sur leur sort, leurs biens et leurs familles, lire Pierre de la Condamine : "PONTCALLEC une étrange conspiration au cœur de 

la Bretagne (Guérande). Le Bateau qui vire (p.352 in 8 (1973) Liste Cartes – Blasons. 
4 M. de Carné : Les Etats de Bretagne, tome II, chap. VI p. 1. 

SAINTE  GUILLOTINE 

De mauvais esprits, quelques atrabilaires 
diront que cette canonisation est de mon 
invention. La suite les détrompera. 

Au cas où les joyeux événements que nous 
vivons et qui nous inciteraient à fredonner le 
refrain d'un couplet célèbre de "La Fille de 
Madame Angot" : 

C'n'était pas la peine 
Non pas la peine assurément 
De changer de gouvernement, 

au cas donc où la sérénité des jours épicuriens 
que nous vivons nous l'aurait fait oublier, le 
bicentenaire de la Révolution continue et n'en 
finit pas de se prolonger. Chroniqueur toujours 
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soucieux de raviver la mémoire de mon lecteur 
(singulier de prudente modestie) ou d'attirer son 
attention sur tel fait notable, je me dois 
d'évoquer la guillotine qui fonctionna si bien il y 
a deux cents treize ans. 

A vrai dire le système existait avant de 
porter le nom qu'on lui connaît puisqu'on note 
son utilisation en Italie au XVIe siècle. Cet 
ancêtre comportait un couteau monté sur des 
glissières dans un cadre de bois, et on l'appelait 
'la couperet du bourreau". 

La France (que les chauvins se rassurent) 
connaissait aussi cet engin de décapitation au 
début du même siècle. En quoi donc, 
demanderez-vous, consistait la prétendue 
invention du Dr Guillotin qui fait figure 
d'épigone en cette occasion ? Je m'en vais vous 
le conter, auparavant faisons connaissance avec 
le Dr Guillotin. 

 
Joseph-Ignace sont les prénoms qu'il reçut 

sur les fonts baptismaux le jour de sa naissance, 
le 29 mars 1738, à Saintes, ville où il fit ses 

premières études 
dans le collège 
des Jésuites aux-
quels il conserva 
toujours une 
réelle gratitude 
dont il témoigna 
en 1812, à propos 
de ce collège 
"dans lequel, 
écrivait-il, je me 
rappelle, avec la 
plus vive recon-
naissance, que j'ai 

reçu une première éducation." Il songea même à 
entrer dans cette illustre compagnie fondée par 
Saint Ignace de Loyola dont il portait le prénom. 
Il enseigna, d'ailleurs, à Bordeaux, dans le 
collège des Irlandais tenu par la société de Jésus. 
Ce n'était pas sa voie. Joseph se rendit à Paris 
pour y suivre les cours de médecine du célèbre 
Antoine Petit. Il obtint brillamment son doctorat 
en 1770 et devînt docteur-régent de la Faculté de 
médecine de Paris en 1772 pour enseigner 
l'anatomie, la pathologie et la physiologie. 

L'horizon politique s'assombrissait. La 
préparation des Etats Généraux que Louis XVI 
convoque au 1er mai 1789 occupe toutes les 
pensées. Guillotin n'échappe pas à la fièvre qui 
agite les esprits et, sans délaisser son art, il veut 

s'essayer à la politique, il se lance, prudemment 
d'ailleurs, dans l'arène. 

Ces occupations diverses laissent libre le 
cœur de Joseph Ignace de goûter à l'amour et 
l'hymen l'unit, le 14 juillet 1788, à Marie-Louise 
Saugrain, née le 25 janvier 1755, et dont une 
gravure d'époque, conservée au musée 
Mestreau, à Saintes, nous fait connaître 
l'avenante physionomie. Mais laissons ces 
cupidonneries, d'autres choses plus graves les 
estompent déjà... 

Guillotin allait se rendre célèbre par une 
proposition qu'il jugeait humanitaire et dont il 
ne soupçonnait point les fatales conséquences 
sur les tueries de la Terreur. 

Jusqu'alors il existait différentes sortes de 
supplices suivant les classes des citoyens. Sauf 
exceptions, la décapitation était réservée aux 
nobles, la potence ne suspendait que les 
plébéiens. Le principe d'égalité devant la loi 
entraînait, ipso facto, l'égalité dans le châtiment, 
variable suivant le crime et non plus en 
considération de la position sociale du criminel. 
Guillotin propose cette égalité le 10 octobre 1789 
à l'Assemblée constituante et demande, en outre, 
qu'on abrège les souffrances du patient en 
adoptant une machine qui donnerait 
promptement la mort. Le 1er décembre, en cette 
même Assemblée, à des objections qu'on faisait 
à l'engin à décapiter qu'il proposait, Guillotin 
répondit : 

"Avec ma machine je vous fais sauter la tête en 
un clin d'œil et sans que vous éprouviez la moindre 
douleur !" 

Une explosion de rires salua cette 
affirmation qu'il restait à démontrer au moins 
dans sa seconde partie. Paris, puis la France 
entière fit des gorges chaudes et se laissa gagner 
par l'hilarité à cette idée de décollation 
philanthropique ! Dès lors on donna le nom du 
médecin à cette machine encore dans les limbes, 
comme le prouve la "Chronique de Paris" du 14 
décembre 1789 qui annonce : "Nous avons vu une 
chanson dans laquelle on appelle le coupe-tête 
proposé par M. Guillotin, guillotine." Cette chanson 
avait été publiée dans un journal royaliste "Les 
Actes des Apôtres", fondé un mois plus tôt par le 
Nantais Jean Peltier. 

Cependant l'Assemblée s'intéressa au 
projet de Guillotin parce qu'une récente 
exécution par le sabre en avait montré les 
inconvénients et l'horreur qu'elle pouvait 
présenter si le bourreau commettait une 
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maladresse. Le comité de législation demanda 
donc au Dr Louis, secrétaire du collège des 
chirurgiens, une consultation motivée qui fut 
présentée à l'Assemblée le 20 mars 1792. Ce 
célèbre chirurgien démontra que les instruments 
tranchants n'avaient que peu d'effets quand ils 
frappent perpendiculairement, dès lors, il fallait 
faire agir le couperet en glissant ce qui 
conduirait à lui donner une forme oblique. Il 
expliqua, ensuite, que l'exécution ne devait pas 
être confiée directement à un homme, mais par 
l'intermédiaire d'une machine, dont on fait 
remonter l'origine aux Perses, en y apportant, 
toutefois, une amélioration consistant à fixer la 
tête du condamné par un croissant. 

Cette machine figure à peu près telle que 
la décrivait le Dr Louis dans un dessin d'Albert 
Dürer de 1522 et dans un autre d'Achille Bocchi, 
à Bologne, en 1555. En France même cet 

instrument de mort 
"philanthropique" n'était 
pas complètement inconnu 
puisque, d'après les 
"Mémoires de Puységur", le 
maréchal de Montmorency 
fut ainsi décapité à 
Toulouse en 1632. 

Le Dr Louis voulut 
montrer l'application des 
innovations qu'il préconisait 
et il confia au charpentier 
Guidon le soin de construire 

la machine. Elle fut adoptée par la Législative le 
20 mars 1792, d'abord sous le nom de "la 
Louison" ou "la Louisette", et expérimenté à 
Bicêtre sur des cadavres avant d'être utilisée 
pour la première fois sur un bandit de grand 
chemin le 25 avril. Le Dr Louis mourut peu 
après, le 20 mai 1792. 
 

Rapportons ici une anecdote. Un soir, aux 
Tuileries en présence du duc de Lévis et du 
marquis de Paroy, Louis XVI eut entre les mains 
une estampe représentant la guillotine. Il 
l'examina longuement, puis dit : "D'après le 
rapport qui m'en a été fait, je ne désapprouve pas 
cette machine, et je la préfère à la potence qui fait 
souffrir les patients et en manque quelques-uns. " 

 
La première exécution politique fut celle 

du royaliste Collinot d'Angremont, le 21 août 
1792 place du Carroussel, et afin qu'elle fût plus 
impressionnante, elle eut lieu la nuit à la sinistre 
lueur des torches devant la noire façade du 

palais des Tuileries encore taché du sang 
répandu. Michelet nous apprend que «le 
bourreau, lui-même, tout habitué qu'il fût de tels 
spectacles, n'y résista pas. Au moment où il tenait la 
tête du supplicié pour la montrer au peuple du haut 
de l'échafaud, lui-même tomba à la renverse. Il était 
mort." 

A Rennes la guillotine inaugura son règne 
le 29 octobre 1792 sur la place de l'Égalité (nunc 
du Parlement de Bretagne) au pied du Palais 
dénommé alors le 'Temple de la Loi". Ce fut un 
coup double. Le premier à monter sur l'échafaud 
s'appelait Charles Elliot de Clinchamp, âgé de 34 
ans. Ses jeunes enfants sont arrachés des bras de 
leur mère par des femmes qui les brandissent en 
criant grâce. Mais ce mot n'a plus cours pour 
longtemps... Le couperet tombe. Son 
compagnon, René Maloeuvre, subit le même 
sort. 

A cette époque sévit la première Terreur 
qui commença le 10 août 1792, à la chute de la 
royauté, et ira jusqu'au 21 septembre, à la 
réunion de la Convention et à l'instauration de 
la République. La seconde Terreur commence le 
2 juin 1793, avec la défaite des Girondins, et se 
termine le 9 thermidor an Il (27 juillet 1794). 

La guillotine restera au Carroussel 
jusqu'au 10 mai 1793, sauf le 21 janvier pour 
l'exécution de Louis XVI place de là Révolution. 
Du 10 juin au 28 juillet 1794 la guillotine est 
installée près de la barrière du Trône (renversé, 
ajoute-t-on finement) où elle coupe 1351 têtes en 
sept semaines, près de 30 par jour. Après la 
guillotinade de Robespierre le "rasoir national" 
émigre place de Grève (actuellement place. de 
l'Hôtel de Ville). 

En dix mois de Terreur la guillotine ne 
chôma point puisqu'on estime à 16.594 le 
nombre de personnes exécutées, ce qui permit 
de chanter dans les rues les charmes du 
nouveau coupe-gorge. 

Remplis ton sac de têtes de tyrans 
Sainte Guillotine, protectrice des patriotes,  
Priez pour nous. 
Sainte Guillotine, effroi des aristocrates, 
Protégez-nous. 

Que devint pendant ce temps idyllique le 
Dr Guillotin ? Emprisonné comme suspect il 
faillit bien faire l'expérience de sa machine, 
désormais appelée guillotine, mais le 9 
thermidor le sauve. Dégoûté de la politique, il se 
consacra à sa profession et, en 1806, il prit part à 
la fondation de l'Académie de Médecine de 
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Paris dont il fut le directeur. Il mourut le 26 mai 
1814 dans la religion catholique dont il ne s'était 
jamais complètement éloigné. 

 
Une dernière anecdote. En décembre 1793 

était incarcéré aux Madelonnettes un magistrat 
et mathématicien assez célèbre en son temps, du 
nom de Bochart de Saron. Ce brave homme 
imagina de perfectionner la guillotine en la 

transformant de telle manière qu'elle comportât 
six places ! Ah ! le brave homme ! Quel 
dommage que son idée généreuse n'ait pas été 
réalisée. Que de morts... philanthropiques 
supplémentaires la sainte Guillotine aurait 
inscrits à son martyrologe humanitaire ! 

 
MICHEL DE MAUNY 

 
 

LA  CONTRE-REVOLUTION  EN  OEUVRE 

Le comte Joseph de Puisaye en Bretagne en 1793-1794 

L’échec de l'embarquement pour l'Angleterre 
dans la nuit du 3 au 4 septembre –1794 
 

Les 25 et 26 août 1794, les chefs qui 
formaient le conseil militaire de l'armée 
catholique et royale de Bretagne, réunis à la 
Buzardais en la commune de Clayes,1 
délibérèrent avec Cormatin, Jouette et Solihac, 
les trois officiers émigrés qui avaient rejoint 
Puisaye2 le 24 août. Dans ses Mémoires3, Puisaye 
présente sa détermination de faire le voyage 
d'Angleterre comme l'aboutissement d'une 
longue réflexion, comme une décision prise sans 
précipitation, à l'instigation de ses amis qui le 
pressaient d'aller s'instruire par lui-même s'il 
devait compter réellement sur quelque secours. 
En fait, la veille de la réunion du comité 
militaire, le 24 août, Puisaye, Cormatin, 
Chantreau et Persehais chargèrent Prigent de 
faire aux ministres anglais un rapport sur la 
situation et de leur remettre une note détaillant 
le genre d'aide dont ils avaient besoin4. Le 26 
août, le Conseil décida que pour régler tous ces 
détails et obtenir l'appui des Princes et du 
gouvernement britannique, Puisaye lui-même 
devrait se rendre à Londres, investi de tous les 
pouvoirs pour agir au nom de l'armée 
                                                           
1 Commune à 18 km à l’ouest de Rennes 
2 Joseph-Geneviève, comte de Puisaye. Ancien député 

girondin, chef des insurgés fédéralistes. Après l’échec de 
cette insurrection, il se réfugia en Bretagne où il prit 
contact avec les Chouans. 

3 Puisaye. Mémoires du Comte Joseph de Puisaye qui 
pourront servir à l'histoire du parti royaliste pendant la 
dernière révolution, 7 vols in 6, Londres, 1803-1908, t. 
11, pp. 588-589. Réimpression de ces Mémoires par les 
éditions La Découvrance en 1999. 

4 Maurice Hutt, Chouannerie and Counter-Revolution. 
Puisaye, the Princes and the British Government in the 
1790 s (Cambridge University Press, 1983), p. 94, qui 
cite Add MS 37856 folios 218-219. 

catholique et royale ; le Conseil, lui remettant les 
pouvoirs les plus illimités, s'en rapportait à sa 
prudence sur tout ce qu'il jugerait utile de faire. 
Puisaye était convaincu qu'il serait de retour 
trois semaines plus tard. Ses camarades 
pensaient de même. Il s'agissait seulement de 
savoir si oui ou non les offres de service des 
Anglais allaient être suivies d'effet. Cormatin lui 
dit que si les Anglais se contentaient de lui faire 
des promesses, il ne fallait pas manquer du 
moins de rapporter de l'argent. « Surtout si l'on 
vous fait des promesses, écrivait-il à Puisaye, le 30 
août, ne revenez pas sans les 50.000 écus dans vos 
mains et trois ou six millions en argent»5.  

Pour le remplacer pendant son absence, 
Puisaye institua Pierre Félicité Marie Dezoteux, 
baron de Cormatin, major général de l'année 
royaliste de Bretagne. C'était un soldat 
expérimenté qui apportait une chaleureuse 
recommandation du marquis de Bouillé dont il 
avait été l'adjudant-général lorsque celui-ci 
couvrait la fuite de Louis XVI en 1791. A son 
retour, Puisaye, qui l'aurait près de lui, pourrait 
bénéficier de l'expérience d'un homme qui avait 
servi sous les ordres de Rochambeau en 
Amérique et qui, de ce fait, connaissait les 
opérations militaires par la pratique plus qu'en 
théorie.  

 
Un embarquement minutieusement préparé 

Puisaye fit ses adieux au Comité central et 
partit sans tarder. Si l'on en croit Anne Martin 
qui l'hébergeait, il quitta la Buzardais le mardi 
26 août. Suivant la description donnée par elle, 
et aussi par les deux jeunes marins qui le 
passèrent à Jersey avec ses compagnons le 15 

                                                           
5 Maurice Hutt, Chouannerie, p. 95, note 163 - Add MS 

8025 folio 23. 
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septembre, il portait une veste de ratine et une 
culotte brunes et des guêtres de cuir noires. 
Anne Martin déclara aussi qu'à la Buzardais elle 
avait vu quatre hommes venir rendre visite à M. 
Joseph. L'un d'eux se nommait Pierrot, un autre 
était un agent national qui était habillé en 
roquelaure et culotte blanche6. Qui était cet 
agent national ? Après son arrestation chez 
Gilette Labbé à Gevezé le 8 septembre, le colonel 
Le Roy, qui avait été le bras droit de Puisaye, 
livra avec cynisme tous les secrets de 
l'organisation de l'armée royale ; parmi tous les 
agents de cette armée secrète dont il donna les 
noms, il ne désigna qu'un seul agent national 
qui fût à son service, quand il déclara: « L' agent 
de la commune de Coulon (il veut dire 
Saint-Coulomb) est le correspondant dans cette 
partie».7 Il ajoute : « Il a du être arrêté après la 
découverte de Dinan. » Il précisait : « Les 
embarquements et les débarquements se font sur les 
côtes de Paramé et de Coulon, au déclin des lunes ou 
leur commencement. On profite des nuits les plus 
longues et les plus obscures. »  

Le territoire de la commune de 
Saint-Coulomb était bien pour l'armée royale de 
Bretagne un point d'une importance essentielle. 
L'agent national de cette commune était 
Mathurin Couté. Est-ce lui qui rencontra 
Puisaye pour s'enquérir de ses intentions et lui 
faire savoir que s'il projetait de passer à Jersey, il 
se tenait prêt pour faciliter l'opération ? 

Sous la conduite de Prigent, Puisaye se mit 
en route vers la côte où l'embarquement était 
prévu à Saint-Coulomb. Il était accompagné de 
Marie-Joseph Léon Persehais, son aide de camp, 
du chevalier de Busnel qui devait retourner à 
Jersey après sa mission dans le Morbihan, et de 
Georges Glédel, dit Laurent, son fidèle 
domestique. En chemin, il fut rejoint par Mme 
de Gouyon.  

Dans son interrogatoire du 10 juin 1808, 
Prigent déclara « qu'il s'était embarqué avec 
Puisaye en 1794 à Saint-Briac », que « Mme de 
Gouyon Beaucorps l'avait accompagné par toute la 
route de Rennes, qu'elle était passée en Angleterre et 
qu'elle demeurait à Jersey»8. Mme de Gouyon 
Beaucorps, née Renée Thérèse Le Gonidec de 
Keramel avait épousé le 17 février 1780 le comte 
de Gouyon Beaucorps, officier de cavalerie au 
                                                           
6 A.D., 1-et-V., L 1489. 
7 Service historique de l'armée B5/18. Copie obligeamment 

transmise par le général Barreau. 
8 A.D., I-et-V., 1 M 70. 

régiment de Royal Navarre, qui avait émigré. Sa 
maison à Rennes était pour les chouans un lieu 
de ralliement et une maison de correspondance. 
Après l'arrestation et les dénonciations de Dorat, 
elle dut, pour échapper de justesse à la justice 
révolutionnaire, la quitter, de même que la 
maison qu'elle louait à la Rousselais en 
Mordelles, et elle dut, dans sa fuite précipitée, 
abandonner ses quatre enfants. Puisaye l'assura 
de sa protection et Prigent promit de la faire 
passer à Jersey et d'y amener plus tard ses 
enfants.  

Avant de gagner la côte, Puisaye se cacha 
chez Mme Le Gentil à Paramé. 9 

 
Les Bleus surveillent le littoral 

L'embarquement allait se révéler plus 
difficile qu'il l'escomptait, car la surveillance de 
la côte avait été renforcée depuis que Cormatin, 
Jouette et Solihac avaient, dans la nuit du 17 au 
18 août 10, rencontré et tué deux notables de 
Saint-Coulomb, François Vasse et Jean Robert, 
membres du conseil général de la commune, qui 
les avaient surpris alors qu'ils sortaient d'une 
maison de correspondance, à peu de distance du 
bourg. Ils avaient abandonné près de leurs 
cadavres trois havresacs et une valise contenant 
74.185 livres en assignats, des effets et des 
documents qui prouvaient sans conteste que les 
meurtres avaient été commis par des gens qui 
venaient de débarquer clandestinement. Le 17 
fructidor (3 septembre), de nombreuses 
perquisitions furent ordonnées dans les 
communes de Paramé, Coulomb-Rocher, 
Cancale, Miniac, Chateauneuf, Port-Briac, 
Port-Suliac et Père-Marc-en-Poulet pour 
rechercher les brigands11. Le 19 fructidor (5 
septembre) à Saint-Malo, on décrète « la mise en 
                                                           
9 Archives nationales F 7 6317, dossier 6708, « Chouans et 

brigands retirés dans l'Isle de Jersey ». A Madame 
Gentille "Quand Prigeant a conduit le comte de Puisaye 
la première fois en Angleterre dans le mois de 7bre 1794 
c'est chez elle qu'ils se sont rendus pour y attendre le 
bateau de la correspondance de Jersey pour les passer". 
(Note de Jean-Claude Ménès qui ajoute que Madame Le 
Gentil était la cousine de Collin de la Contrie), (A. N., F 
7 6420). 

10 A. D., I-et-V., Registre des décès de Saint-Coulomb (l 
794) an 2 ; A. D., 1-et-V., L 459. 
Paul Sainte-Claire-Deville, « Monsieur de Gaston », 
Mém. Soc. Hist. Arch. de Bretagne, t. XI, 1ère partie, 
1930, pp. 145-147. 

11 A. D., I-et-V., Archives de Saint-Malo, LL 149 
(délibérations du district du 3 thermidor an 2 ou 3 nivôse 
an 3). 
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état de défense de la ville, en raison de ce que la 

flotte anglaise doit paraître incessamment.»11 
Gouin, un agent de Puisaye à Saint-Coulomb, 
avait manœuvré pour que l'embarquement 
réussisse, mais un événement inattendu allait le 
faire échouer. 

Puisaye raconte12 : « Le bateau qui devait 
venir chercher M. Prigent avait abordé la veille, pour 
mettre à terre quelques agents de la correspondance, 
qui étaient chargés de dépêches pour moi. On 
l'attendait le soir même, au point convenu ; encore 
dix heures, et nous allions mettre la mer entre la 
France et nous." 

 
Un ami du marquis de la Rouërie  

Parmi ces agents était un homme que je ne 
puis pas faire trop connaître, Duval, d'abord 
domestique, puis intime ami du marquis de la 
Rouërie, confident de ses secrets, compagnon de ses 
travaux et de ses malheurs, il ne l'a quitté qu'après 
sa mort, et qu'après avoir rendu à son corps les 
derniers devoirs : office plus dangereux peut-être, à 
cette époque, que toutes les circonstances dans 
lesquelles il s'est trouvé avant et depuis. 

Attaché au parti du Roi par opinion, par 
sentiment, et par tendresse pour la mémoire de son 
maître et de son ami ; brave au-delà de toute 
expression, aussi intelligent que discret et modeste, il 
joignait aux mœurs les plus pures et à des sentiments 
profonds de religion, cette élévation, cette loyauté de 
caractère que l'on cherche souvent en vain, là où on 
croirait devoir la trouver plus qu'ailleurs, et qui ont 
fait de lui le modèle de la division, à laquelle il a été 
attaché depuis comme officier supérieur, l'objet du 
                                                           
12 Puisaye, Mémoires, t. II, pp. 610-613. 

respect de ceux dont il était devenu l'égal, celui de 
l'estime de ses chefs, et de la reconnaissance d'un 
prince qui a su s'honorer en mettant la vertu à sa 
place.» Il ajoute dans une note : « M. le comte 
d'Artois, aujourd'hui, Monsieur, en admettant 
Duval à sa table, a donné une leçon qui ne corrigera 
malheureusement pas le petit nombre de ceux qui ne 
connaissent pas encore quelle est la véritable origine 
de la noblesse, parce que sans doute ils n'en 
retrouvent aucune trace en eux-mêmes. » 

 
Un accrochage inattendu 

 «Depuis l'aventure de Cormatin la grève était 
battue toutes les nuits par des patrouilles de cent à 
cent-cinquante hommes ; mais les guides qui 
conduisaient ces patrouilles étaient nos amis ; nous 
sûmes à point nommé le circuit qu'elles devaient faire 
et l'heure précise à laquelle la place où nous 
comptions nous embarquer serait libre. Nous n'en 
étions pas à cent pas, lorsque nous entendîmes trois 
coups de fusil entre la mer et nous ; c'était Duval 
qui, ayant avec quelques autres pris les devants pour 
aller faire le signal convenu au bateau de Jersey, qui 
avait tenu le large pendant tout le jour, était revenu 
seul nous faire part de son arrivée et avait été 
enveloppé par cinq traîneurs de la dernière patrouille, 
quoiqu'elle fût déjà loin ; il s'en débarrassa en en 
couchant deux par terre. Cet événement donna 
l'alarme ; toutes les patrouilles se réunirent et se 
portèrent précipitamment au lieu d'où venait le 
bruit; le bateau s'éloigna avec ceux qui en avaient été 
assez près pour s'y jeter à la hâte, et comme ce point 
de débarquement allait être infailliblement découvert, 
nous fûmes laissés sans pouvoir espérer qu'il revînt 
nous chercher. Tout ceci se passait entre Saint-Malo 
et la rivière de Rance. Le pays qui est renfermé dans 
cet espace n'était plus tenable ; les recherches allaient 
y être multipliées avec activité ... » 

Julien Saucet, dit Duval, dont Puisaye fait 
un grand éloge et qui allait jouer un rôle 
important cette nuit-là, était né à 
Saint-Brice-en-Coglais le 7 avril 1765 et était âgé 
de 29 ans. Il avait été nommé le 6 octobre 1791 
capitaine dans la Coalition de La Rouërie. Au 
retour d'une mission à Jersey, il avait, à la 
Guyomarais, inhumé en secret le marquis avec 
Loaisel, Thébault de la Chauvinais et Perrin, en 
présence du docteur Lemasson. Puis il rejoignit 
Boisguy et ses chouans ; il combattit avec 
l'armée vendéenne à Granville, à Dol, au Mans. 
Ensuite, il retourna à Jersey où, jusqu'en mars 
1795, il fut employé dans le service de la 
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correspondance sous l'autorité du Prince de 
Bouillon.13 

Sa mission, le soir du 3 septembre 1794, 
était d'acheminer à bord du bateau de la 
correspondance Puisaye et tous ceux qui avec 
lui devaient gagner Jersey. Il avait quitté le 
bateau et il avait été mis à terre quelque temps 
auparavant afin de préparer l'embarquement 
qui devait avoir lieu dans l'anse du Guesclin en 
Saint-Coulomb. Apparemment, il échoua 
complètement dans sa tentative. Cependant, ses 
états de service, après avoir rappelé qu'il s'est 
trouvé à dix-neuf rencontres principales, sans 
compter beaucoup d'escarmouches et de 
rencontres, font allusion à cet épisode de sa 
carrière militaire quand ils déclarent : « Il s'est 
distingué en 1795 (il s'agit en réalité de cette 
affaire de septembre 1794) en attaquant seul une 
patrouille de 25 hommes qu'il dissipa après avoir tué 
deux hommes et parvint à dégager le point de la côte 
qu'ils occupaient et à y faire embarquer plusieurs 
officiers du parti qui allaient en Angleterre". "Sa 
nomination comme chef de bataillon le 2 juillet 1815 
qui relate ses actions d'éclat déclare également qu'en 
dissipant cette patrouille de 25 hommes qui occupait 
le point de correspondance il déploya une bravoure et 
une valeur peu communes » et qu'« il réussit par ce 
trait hardi à faire relever de la côte plusieurs du parti 
qui y attendaient un bateau pour Jersey".14 

Saucet, dit Duval, qui était parti en 
éclaireur pour signaler au bateau de se tenir 
prêt, tomba sur une patrouille, alors qu'il 
revenait sur ses pas pour avertir Puisaye de 
gagner le point d'embarquement où un canot 
l'attendait. Il fit feu pour ne pas être pris. 
Puisaye et ses compagnons, qui entendirent les 
coups de feu retentir dans la nuit, s'éloignèrent, 
perdant tout espoir de pouvoir s'embarquer. 
Craignant d'être surpris par les patrouilles qui 
n'allaient pas manquer de fouiller la côte, ils 
décidèrent de ne pas s'attarder sur les lieux et de 
chercher un autre point d'embarquement 
au-delà de la Rance. Comment concilier le récit 
des Mémoires de Puisaye avec les états de 
service de Julien Saucet ? Celui-ci avait-il pu 
retrouver certains de ceux dont l'embarquement 
était prévu cette nuit-là ? 

                                                           
13 André Couillard, "Julien Saucet, agent de La Rouërie et 

de Puisaye entre la Bretagne et l'Angleterre pendant la 
Révolution », Bull. Mém. Soc. Hist. Arch. de l'arrt de 
Fougères, 1996-1997, pp. 153-236.. 

14 Service historique de l'armée. Clt Alphab. 1791-1814 et 
pensions 1801-1817. 

Les évènements de la nuit 
La version donnée par les différents 

rapports qui relatent les événements de la nuit 
permet de reconstituer l'enchaînement des faits. 
Le 18 fructidor an 2 (le 4 septembre 1794) Julien 
Henry, assesseur du juge de paix de Cancale,15 
"déclare avoir été requis, en l'absence du juge de paix, 
par la municipalité de Coulomb à l'effet de rapporter 
procès-verbal des dires, aveux et dénégations d'un 
homme à nous inconnu qui a été introduit par la 
force armée réunie au camp de Mainguard (Meinga), 
de la force nationale de Port-Malo et de celle de la 
commune de Coulomb ... En cet endroit ont comparu 
les citoyens Charles  Angé,  Jean-Arquin  et  Silvain  
Boilourdin du 62e régiment d'infanterie et Jean 
Diez, François Le Maître et Pierre Meslé de la 
seconde compagnie de la garde nationale de 
Coulomb Rocher lesquels nous ont déclaré qu'étant 
de patrouille hier au soir commandée par le citoyen 
Trentil, sergent dudit régiment, ils ont rencontré à 
environ les onze heures de la nuit dans un champ 
situé entre le village du Haut Pays et la métairie du 
Lac trois hommes autant qu'ils ont pu apercevoir. 
Le citoyen Trentil qui commandait cette patrouille 
leur a crié qui vive ; à quoi ils ont répondu 
Républicains, en faisant feu sur la patrouille, et le 
citoyen Trentil est tombé mort. La garde de 
Coulomb-Rocher étant comme sans armes et sans 
munitions, ils ont déclaré s'être retirés sur le coup ; 
l'un d'eux, le citoyen Jean Diez a déclaré que ses 
deux camarades et lui n'avaient point de pierres à 
leurs fusils ni de munitions, ce qui a fait que la 
patrouille s'est retirée vers le camp et le citoyen 
Charles Angé du 62e régiment ayant raté deux fois 
s'est trouvé poursuivi jusqu'à la maison de Henry, 
chez qui il s'est mis en sûreté. »  

Ce procès-verbal, qui indique l'heure et le 
lieu de l'incident dans la nuit du 3 au 4 
septembre 1794, explique les trois coups de feu. 
L'un qui tua le sergent Trentil, avait été tiré par 
Duval, les deux autres, qui n'atteignirent 
personne, avaient été tirés par Charles Angé, 
soldat au 62e régiment d'infanterie. La fuite 
précipitée des gardes nationaux vers le camp du 
Meinga et celle du soldat qui fut poursuivi 
jusqu'à la maison où il trouva refuge laissait le 
champ libre pour l'embarquement rapide de 
Puisaye. Saucet, dit Duval, avait dissipé la 
patrouille et était parvenu à dégager le point de 
la côte qu'elle occupait, comme l'indiquent ses 
états de service. Mais il fallait agir vite avant 
l'arrivée des renforts. Saucet ne put retrouver au 

                                                           
15 A.D., I-et-V., L 2919, Dossier Le Restif n° 255 
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point de ralliement où il l'avait laissé le groupe 
de Puisaye, qui, de son côté, avait aussi pris la 
fuite, croyant que toute possibilité 
d'embarquement était anéantie. Après de vaines 
recherches, il dut regagner le bateau. 

 
Un prêtre se sacrifie 

Le procès-verbal poursuit: « Après quoi, a 
comparu le citoyen Keller, lieutenant au 62e 
régiment d'infanterie et le citoyen Hubert, caporal au 
même régiment, lesquels ont déclaré qu'au bruit de 
coups de feu qui ont été tirés aux environs du camp, 
ils en sont sortis avec un détachement de quarante-
deux hommes y compris trois gardes nationaux de 
cette commune et trois préposés aux douanes 
nationales de la brigade de la Guimorais et que 
parvenus à l'endroit où a été tué le citoyen Trentil, 
ils en ont trouvé le cadavre au milieu du chemin qui 
conduit du Haut-Pays au Guesclin ; il était alors 
environ (heure non indiquée) ; ils ont ensuite enlevé 
le cadavre et l'ont fait transporter au camp du 
Meinga ayant disposé leur monde aux alentours.  

Environ deux heures, on a entendu plusieurs 
personnes marcher et passer ensemble. Un homme 
s'est avancé seul et tout doucement ; une sentinelle 
avancée a crié qui vive et l'homme a répondu, Ami, 
en continuant de s'avancer sur la sentinelle, mais 

sans armes et ayant été arrêté et sur la demande qui 
lui a été faite qui il était, il a répondu qu'il était 
prêtre et a déclaré n'avoir pas de passeport et l'ayant 
fouillé ensuite, il s'est trouvé sur lui un couvert 
d'argent armorié, un couteau à manche d'ébène, un 
étui d'os deux rasoirs à manche d'ivoire et un 
tire-bouchon. » 

Cette arrestation a donc eu lieu à deux 
heures, le matin du 4 septembre, donc trois 
heures après la mort du sergent Trentil. Que les 
hommes de la patrouille aient entendu des 
personnes marcher et parler sans les voir 
s'explique, non seulement par l'obscurité de la 
nuit, mais aussi par le fait qu'alors, et encore à 
une époque récente, des ajoncs très hauts, 
coupés en tout sens, par un réseau de sentiers où 
l'on pouvait circuler à l'abri des regards, 
recouvraient cette partie du littoral. Ils n'ont pas 
tiré sur elles et ne se sont pas lancés à leur 
poursuite avec ardeur. Il se peut que le sort du 
sergent Trentil devait refroidir leur zèle. Toute 
leur attention s'est portée sur cet homme qui, 
marchant péniblement, se dirigeait, seul et sans 
armes, vers eux. 

ANDRE COUILLARD

 
 

ACTIVITES DE LA TRADITION CATHOLIQUE ET DE 
LA TRADITION ROYALE EN BRETAGNE ET AU-DELÀ 

L’annonce des activités organisées par les cercles est laissée à la diligence de leurs dirigeants. 
 

* SAMEDI 27 MAI 2006 :   Sortie du Cercle Jean de Beaumanoir (Pays de Rance) 
La Bretagne à l'époque de son indépendance 

Quelques hauts lieux de son histoire 

9 h 30 – Rendez-vous à Redon devant l'église Saint-Sauveur. Visite de l'église, anciennement abbatiale, et du 
cloître. 

Bains-sur-Oust. Lieu-dit "La Bataille" – Evocation de la bataille de Ballon en 845 
Bourg de Bains-sur-Oust. Statue de Nominoë - Evocation de sa dynastie 
Malestroit. Devant les ruines de la chapelle de la Madeleine - Evocation de la guerre de succession de Bretagne 

et de la trêve de Malestroit (1343) 
Ploërmel. Visite de l'église Saint-Armel (le Saint-Denis de la famille ducale de Dreux) 
Colonne du Combat des Trente - Retour à Ploërmel pour le pot de l'amitié 

Journée avec repas non-adhérents : 22 euros   -  Journée avec repas adhérents : 20 euros 
Possibilité de pique-nique 

Renseignements et inscription : Cercle Jean de Beaumanoir, 2 rue Feydeau 35400 Saint-Malo � 02 99 40 99 04 
 

Du 24 au 28 mai : Voyage sur les pas des Bourbons en exil 
Renseignements et inscriptions :  I.M.B. 581 Avenue de la Bourdonnais Paris VII, � 01.45.50.20.70 

 
Du lundi 24 au samedi 29 juillet 2006 : Tro-Breiz, de saint Samson vers saint Patern 
Etape  Dol de Bretagne – Mauron      -      Renseignements : trobreiz@tele2.fr  
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Véritable école du légitimisme, disposant d’un encadrement sûr, solide et expérimenté, le Camp de 
l’Union des Cercles Légitimistes de France a pour ambition de former d’authentiques défenseurs de la 
Cité, autonomes et responsables, capables d’exposer clairement la doctrine légitimiste, de déceler et de 
s’opposer aux erreurs propagées aujourd’hui par la Révolution, de prendre progressivement des 
responsabilités dans les cercles légitimistes et dans la société. 

Spécialisé jusqu’à présent dans la formation des jeunes, le Camp s’ouvre désormais à tous. 

Chaque jour, le temps de travail est harmonieusement réparti entre conférence, exposé et initiation 
au travail en groupe d’étude pour les nouveaux ou approfondissement de points de doctrine pour les 
‘anciens’. Une demi-journée est réservée à la découverte du pays de Brocéliande. 

Le Camp se déroule en Bretagne, à 25 Km de Rennes, dans un centre communal d’accueil agréé 
« Jeunesse et Sports », vaste ensemble fonctionnel répondant à tous les critères de sécurité dans un cadre 
calme et agréable. 

Prix : 82 euros par personne 
Renseignements et inscriptions :  
U.C.L.F.  Château de Bonnezeaux 49380  Thouarcé  �. 02 41 54 16 89  uclf.@worldonline  ou 
F.B.L. BP 10307  35703  Rennes cedex 7   �. 08 71 31 10 40  fed.bretonnelegitimiste@wanadoo.fr  
 
 
 
 

* SAMEDI 23 ET DIMANCHE 24 SEPTEMBRE  : Fédération Bretonne Légitimiste 
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94e pèlerinage légitimiste à Sainte-Anne d’Auray 

La plus ancienne manifestation de la fidélité 
légitimiste. Abandonnée en 1914, ressurgie en 1983, elle 
est plus que jamais la preuve de la force des principes 
rappelés par le Comte de Chambord. 

+  Marche du pèlerinage, Vannes/Sainte-Anne d’Auray 
+  Repas champêtre - Veillée 

+  Messe au Champ des Martyrs, dépôt de gerbes  
+Allocution au pied du monument du Comte de Chambord 
+  Repas – Conférence – Stands 

Renseignements : F.B.L. 

BP 10307  35703  Rennes cedex 7  �. 08 71 31 10 40   


